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Délibération relative à Participation financière pour l'extension de la maison de santé de Saint
Gervais sur Mare

Séance du 09 décembre 2024
Délibération n"DBC_2024_088

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 14
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 15
- dont« pour»: 15
- dont « contre »: O
- dont abstention : 0

Le 09 décembre 2024 à 16 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 26 novembre 2024, s'est réuni sous la présidence de Daniel VIDAL à
LACAUNE.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Evelyne BOUSQUET, Robert
BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Francis CROS,
Pierre ESCANDE, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTER EL, Daniel VIDAL

Représentés: Michel FARENC par Marie-José BROUSSE

Excusés: Alain BARTHES, Jacques CALVET, Marie CASARES, Denis MAFFRE, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance : Robert BOUSQUET

Objet: Participation financière pour l'extension de la maison de santé de Saint Gervais sur Mare

La Communauté de communes Grand Orb va acquérir un bâtiment sur la commune de Saint Gervais
sur Mare afin de faire une extension de la maison de santé déjà existante.

Lors de la construction de cette maison de santé, notre Communauté de Communes avait donné une
participation financière de 60 000€ à la commune de Saint Gervais.

Etant donné que cette Maison de santé bénéficie aux habitants de Castanet-le-Haut et Rosis, la
Communauté de communes de Grand Orb sollicite la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc pour participer financièrement aux travaux d'extension de cette Maison de santé.
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Le plan de financement n'étant pas connu à ce jour, il est proposé aux membres du Bureau
communautaire de décider :

- de participer financièrement à la réalisation du projet d'extension de la Maison de Santé
Pluridisciplinaire de Saint Gervais sur Mare car elle desservira les habitants des communes
de Castanet-le-Haut et Rosis,
- de définir le montant de la participation de la Communauté de communes et ses modalités
de versement quand les financements seront connus.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- De participer financièrement à la réalisation du projet d'extension de la Maison de Santé
Pluridisciplinaire de Saint Gervais sur Mare car elle desservira les habitants des communes
de Castanet-le-Haut et Rosis,

- De définir le montant de la participation de la Communauté de communes et ses modalités
de versement quand les financements seront connus.
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Le Secrétaire de séance - Robert BOUSQUET
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